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Arts, culture
❯ Ecoles supérieures d'art
• Les diplômes : 
  - DNAP et DNAT à bac + 3
  - DNSEP à bac + 5

 La 1re année de formation est commune à toutes les options.

• Les conditions d'inscription et l'examen d'admission sont communs aux 4 écoles 
de Brest, Lorient, Quimper et Rennes.

• Admission sur examen, bac exigé

• Inscriptions auprès de l'école de son choix, de début janvier à mi-mars 2010. 
Téléchargement du formulaire d’inscription sur www.beauxarts-bretagne.asso.fr 

• Date limite de dépôt des dossiers : 19 mars 2010 au secrétariat des écoles.

• Examen d’entrée : 4, 5 et 6 mai 2010.
Possibilité de bourses du Ministère de la culture et de la communication.

• Infos : www.beauxarts-bretagne.asso.fr

 Artisanat d'art 
 FORMATION 
COMPLEMENTAIRE 

 Restauration de meubles anciens 
(FCIL) 
CAP Ebéniste, BEP Bois, Bac pro
 ◆   56 - Auray -   LP B Duguesclin  S

 Arts plastiques, arts 
appliqués , design

 BTS 

 Agencement de l'environnement 
architectural  
Bac STI Arts appliqués, STI GM option 
Bois, STI Génie civil, BT Agencement, BT 
Collaborateur d’architecte
 ◆   29 - Landerneau -   Lycée de l'Elorn  S

 Communication visuelle
Bac STI Arts appliqués ou après une 
mise à niveau en arts appliqués 

 option graphisme édition publicité  
 ■   29 - Quimper -   Lycée Le Paraclet  S

 option multimédia  
 ■   29 - Quimper -   Lycée Le Paraclet  S
◆  35 - Rennes -   Lycée Bréquigny  S

 Design d’espace
Bac STI Arts appliqués ou après une 
mise à niveau en arts appliqués 
 ■    35 - Rennes -   Lycée Ste Geneviève  S

 Design de produits
Bac STI Arts appliqués ou après une 
mise à niveau en arts appliqués 
 ◆   29 - Brest -   Lycée Vauban  S

 Industries des matériaux souples
option B modélisme industriel 
Bac STI Génie mécanique, option 
matériaux souples, Bac STI Génie 
des matériaux, Bacs généraux, Bac 
pro Métiers de la mode et industries 
connexes-productique, Bac pro Artisanat 
et métiers d’arts, option vêtements et 
accessoires de mode 
   ◆   29 - Brest -   Lycée J Lesven  S

Art dramatique, 
spectacle

 FORMATION 
COMPLEMENTAIRE 

 Son et éclairage en spectacle 
vivant  (FCIL)
 ■   22 - Saint-Brieuc -   Lycée Sacré 
Coeur  S
Bac STI Arts appliqués, STI Electronique, 
STI Electrotechnique, BT Métiers de la 
musique, Bac technique de la musique 
et de la danse option instrument, Bac 
S, Bac pro Systèmes électroniques 
numériques

 LICENCE LMD 

A rts du spectacle 
 ◆   35 - Rennes 2 -   UFR arts, lettres, 
communication  S

• parcours de spécialisation :
- Etudes cinématographiques
- Etudes théâtrales

M usique et musicologie 
 ◆   35 - Rennes 2 -   UFR arts, lettres, 
communication  S

• parcours de spécialisation :
- enseignement (L3)
- musicologie (L3)
- musique et technologie numérique (L3)

 LICENCE PRO 

Gestion de production 
audiovisuelle, multimédia et 
événementielle (LPGPAME)
 ◆   35 - Rennes -   IUT  S

AUTRES FORMATIONS

 Diplôme de comédien des écoles 
d'art dramatique 
 ◆   35 - Rennes -   Ecole du Théâtre 
national de Bretagne    S
Formation professionnelle de l’acteur 
en 3 ans.

• Admission tous bacs 
Elle se fait par concours (auditions + 
stage) tous les 3 ans pour 15 élèves. Un 
an de pratique théâtrale est nécessaire.
Le prochain concours aura lieu en 2012.

• Infos : www.t-n-b.fr 

 DNAP 

 Diplôme national d'arts plastiques  
(voir encadré)

 option art 
 ◆   29 - Brest -   Ecole supérieure d'art 
de Brest  S
 ◆   29 - Quimper -   Ecole supérieure d’art 
de Quimper  S
 ◆   35 - Rennes -   Ecole régionale des 
beaux-arts  S
 ◆   56 - Lorient -   Ecole supérieure d'art 
de Lorient  S

 option communication 
 ◆   35 - Rennes -   Ecole régionale des 
beaux-arts  S
 ◆   56 - Lorient -   Ecole supérieure d'art 
de Lorient  S

 option design 
 ◆   29 - Brest -   Ecole supérieure d'art 
de Brest  S
 ◆   35 - Rennes -   Ecole régionale des 
beaux-arts  S

 DNAT 

 Diplôme national d'arts et 
techniques  (voir encadré)

 option design d'espace 
 ◆   29 - Brest -   Ecole supérieure d'art 
de Brest  S

 DNSEP 

 Diplôme national supérieur 
d'expression plastique (voir encadré)

 option art 
 ◆   29 - Brest -   Ecole supérieure d'art 
de Brest  S
 ◆   29 - Quimper -   Ecole supérieure d’art 
de Quimper  S
 ◆   35 - Rennes -   Ecole régionale des 
beaux-arts  S
 ◆   56 - Lorient -   Ecole supérieure d'art 
de Lorient  S

 option communication 
 ◆   35 - Rennes -   Ecole régionale des 
beaux-arts  S

 option design 
 ◆   29 - Brest -   Ecole supérieure d'art 
de Brest  S
 ◆   35 - Rennes -   Ecole régionale des 
beaux-arts  S

 LICENCE LMD 

A rts plastiques 
 ◆   35 - Rennes 2 -   UFR arts, lettres, 
communication  S

 LICENCE PRO 

 Conception graphique multimédia 
 ◆   35 - Rennes  2 -   UFR arts, lettres, 
communication  (avec le lycée Coëtlogon 
à Rennes et l’école des Beaux arts de 
Rennes) S

 CLASSE PREPARATOIRE 

 Année préparatoire aux écoles d'art
 ◆   22 - Saint-Brieuc -   Ecole municipale 
des Beaux Arts  S
L'Ecole municipale des Beaux arts 
propose une formation à temps plein 
pour préparer l'entrée dans les écoles 
d'art, d’architecture et les mises à niveau 
d'arts appliqués.

• Accès : titulaires du bac avec niveau 
artistique insuffisant pour leur projet 
d'études.

• Inscriptions : à partir de début mars 
2010.

• Sélection : sur lettre de motivation, 
entretien, dossier scolaire.

• Session d'admission en juin 2010.

• Coût de la scolarité : 962 € en 2009-
2010.

• Infos : www.prepa-art-bretagne.fr

  Classe de mise à niveau pour les 
sections de technicien supérieur 
arts appliqués 
1 an de formation. La classe s'adresse 
aux candidats à un BTS des arts, qui 
ne sont pas titulaires d'un bac STI Arts 
appliqués
 ◆   22 - Tréguier -   Lycée Savina  S
 ◆   29 - Brest -   Lycée Vauban  S
  ■       29 - Quimper -  Lycée Le Paraclet S
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❯ Les conservatoires
Ils permettent principalement d’étudier 
la musique, mais aussi la danse et le 
théâtre. Il n’y a pas de hiérarchie entre 
les conservatoires départementaux et 
le conservatoire régional (appelé CRR, 
conservatoire à rayonnement régional). 
Ils travaillent en réseau et harmonisent 
leurs examens. Ils préparent le diplôme 
professionnel DNOP (diplôme national 
d’orientation professionnelle) en 
musique, danse et théâtre. 
Les élèves peuvent entrer au 
conservatoire dès 7 ans. C’est en 
troisième cycle que l’on choisit de 
devenir professionnel et de passer le 
DNOP, ou de continuer en amateur 
vers un CEM, CET ou CEC (certificat 
d’études musicales, théâtrales ou 
chorégraphiques).

• Infos : www.cnr.rennes.fr

◆ Enseignement public
■ Enseignement privé
● Consulaire

S Statut de l’élève «Scolaire»
A Statut de l’élève «Apprenti»

  en vidéo sur www.nadoz.org

Retrouvez le magazine 
nadozMAG sur 
www.lemag.nadoz.org


